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D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur dlappelan- v.kro attention sur 
l'intensification r6oente des actes d'agression conunis :wtre k.aël h partir du 
territoire libanais. 

Entre le ll. mars et le 10 avril1971, des organisations terroristes op6rant A 
partir de bases sises au Liban ont ex6cut6 19 attaques contre des villages et des 

v6hicules isra6liena. 
Voici une liste de quelques-unes de ces attaques : 
Le l/+ mars, un groupe de terroristes a ouvart le feu avec des armae portativrs 

A partir du territoire Ilbanais contre la ville de Metulla en Haute Galil6e. 
Le 16 mars, une attaque analogue a 6t6 ex6cut6e ocntre le village de Zerit en 

Haute GalilBe. 
Le 20 mars, la ville de Metulla a 6t6 bcmbard6e au lance-roquettes B partir 

dtemplacements situ6e en territoire libanais. 
Le 22 mars, Metulla a bté attaqu6e de nouveau au mortier. 
Le 26 mars, une unit6 terroriste a p6n6tr6 en Israiil A partir du Liban et a 

posb une mine antiv6hicule sur une route utilisbe par des travailleurs civils pros 
du village do Maalot on Haute GulilGo. Un v6hiculo transportant des trtrvalllours 
a sautb; un civil a 6t6 tu6 et quatre autres bloso6s par l'explosion. 

Le 79 mars, une unit6 de maraudours infiltr6o h plItir du torritciw Ilhnnais 
a ouvert 10 fou sur 10 village do bar@.liyot. Un garqon de IL ans a Qt6 hlesn6. 

L8uni.t,é 61 6t6 intwcopt6e par 148 forces isra6l.ianncs at s'est onfuic en 
franchissant 10 ligne do cessez-lo-fou .I.lbana:.oo et on ahandonnont WI mort sur le 

terrain. 
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Le ler avril, Lctulla a 6t6 do nouvoou attaqudo B la roquetto h partir du 

territoire libanais. 

Le m8me jour, une mino autivhioulo poede par une unit6 do maraudeurs sur une 

piotc prbe de Har Amiram a saut8 sous un tracteur fora6lien. 

Le 1, avril, Le kibboutz de Hanita a 6th bombardb au lanoe-roquettes. 

Le 5 avril, des tira do roquettes ont 6td diri& contre le village de 

Sofoufa. 

Il est du devoir du Gouvernement libanais de respooter les obïi&ationo qui lui 

incombent aux termeo du cesses-le-feu ordonn6 par le Conseil de o6ouritb ct accept8 

Inconditionnellement par le Liban le 31 juillet 1967 (~/8106). Lorsque le Liban 

ne s’acquitte pas de ses obligations internationales, le Gouvernement isra&.ien est 

tenu de prendre les meeures nhcessaires pour ddfendre la vie et les biens de sas 

citoyens. 

Je vous serais obligC1 de bien vouloir faire distribuer le texte de la prhente 

lettre oomme dooumcnt officiel du Conseil ds s6ourith. 

Veuillez a(irder, eto. 

&e rew&wntant germanent d’Israë& 
auprh de 1~0rranisation des 
patione Unies, 

(&z&) Yosef TEKOAH 


